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La prédation est une plaie pour l’élevage et en particulier pour l’élevage des ovins et des caprins.  Cette prédation entraine des pertes économiques et donc une baisse de revenu pour les exploitants puisqu’elles génèrent de la mortalité lors des attaques mais aussi des effets indirects tels que des avortements liés au stress,… ces perturbations portent également atteinte à la valeur génétique du troupeau.

Les dégâts infligés aux troupeaux concernent tout le territoire français où ces productions sont présentent.Les prédations sont dues aux chiens divagants, à l’ours, au loup, au lynx ou encore à la petite faune sauvage.

 

Pour ce qui concerne les chiens divagants et la petite faune sauvage, on dénombre des dommages partout en France, de nombreux témoignages le rapportent. Toutefois, les chiffres avancés sont souvent controversés. Néanmoins, il apparaît à l’échelle nationale que les chiens divagants constituent le plus grand prédateur en termes d’animaux tués et de troupeaux stressés.

 

S’agissant de l’ours, les dégâts qui lui sont imputés se situent dans les Pyrénées (seule zone de présence en France). Quant au loup, la majeure partie de ces méfaits sont essentiellement répertoriés sur l’arc alpin.

En 2010, le nombre de victimes attribués à l’ours et au loup, après commission d’indemnisation*, étaient respectivement de 258 (+ 28 ruches) et de 4172. On peut considérer que ces chiffres constituent un bon indicateur dans la mesure l’ensemble des dégâts occasionnés par ces deux espèces sont systématiquement signalés, ces signalements sont suivis d’expertises.

 

* Commission d’indemnisation : La commission examine l’opportunité d’accorder une compensation financière pour les dossiers concernant des dommages incertains et pour les dossiers faisant l’objet d’un recours de la part des propriétaires des biens endommagés.


[image: ][image: ]


[image: ][image: ]


[image: ][image: ]



    	
    	    	

    








	

		

			

					Accueil 
	Plan du site 
	Ajouter aux favoris 
	Haut de page 
	Mentions légales 
	Contact



			

		


		

			

										[bookmark: la-pastorale-pyr�-n�-enne]La Pastorale Pyrénéenne

Association vouée aux éleveurs, aux bergers et plus généralement à tous les professionnels du pastoralisme, La Pastorale Pyrénéenne développe différents moyens pour protéger les troupeaux des prédateurs et autres dangers. Le chien de protection tel que le Montagne Pyrénées (également appelé le « Patou ») est par exemple un moyen de protection efficace permettant de dissuader les prédateurs d’attaquer le troupeau grâce à sa présence permanente avec les animaux. L’objectif de la Pastorale Pyrénéenne est également de promouvoir et de vulgariser les différentes techniques de protection afin d’aider les bergers et autres professionnels à préserver au mieux leurs troupeaux grâce à un soutien et un appui concrets. Télécharger le bulletin d'adhésion
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